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Message du président

 l s’agit du cinquième rapport annuel pour lequel j’ai l’occasion de décrire les activités de la Commission lors de la 
dernière année financière.

En 2009-2010, la Commission a tenu trois audiences. La première, qui a eu lieu en mai 2009, visait la question préliminaire  
de savoir si la Société canadienne de gestion des droits voisins (SCGDV) – rebaptisée Ré:Sonne – avait droit à une rémunération 
équitable au sens de l’article 19 de la Loi sur le droit d’auteur pour un enregistrement sonore faisant partie d’une bande sonore d’un 
film représenté en public (Tarif no 7 de la SCGDV) et d’une émission de télévision communiquée au public par télécommunication 
(Tarif no 9 de la SCGDV). En novembre 2009, la Commission a examiné la question préliminaire de savoir s’il existe une sous-
catégorie de CD, surnommée « CD professionnels », qui ne sont pas habituellement utilisés pour copier de la musique, et une 
demande de fixation du Tarif des redevances pour la copie privée pour l’année 2010. Enfin, en décembre 2009, dans une audience 
conjointe, la Commission a examiné les tarifs de la SOCAN (2006-2010) et de la SCGDV (2006-2011) pour la radio de Radio-Canada.

La Commission a rendu 14 décisions durant l’année financière. Cinq portaient sur l’exécution publique de musique et deux 
d’entre elles portaient aussi sur la reproduction d’œuvres musicales :

• Services de radio satellitaire (SOCAN, SCGDV et CSI)

• Fournisseurs de musique de fond (Tarif no 16 de la SOCAN)

•  Tarifs nos 7 et 9 de la SCGDV [Question préliminaire]

•  Demande de jonction d’audiences concernant les services de musique en ligne (SOCAN et CSI)

•  Services sonores payants (SOCAN et SCGDV)

Parmi les autres décisions, cinq concernaient des arbitrages, dont quatre visaient la fixation des redevances et modalités d’une 
licence provisoire et une visait une demande de jonction de deux arbitrages. La Commission a aussi homologué le tarif d’Access 
Copyright pour les établissements d’enseignement pour les années 2005-2009 et le tarif de la CBRA pour la veille médiatique 
pour les années 2009-2010.

Enfin, la Commission a rendu deux décisions portant sur la copie privée. La première, rendue le 19 octobre 2009, portait sur 
une demande de modification des tarifs homologués pour les années 1999-2007 et la seconde portait sur la fixation d’un tarif 
provisoire pour l’année 2010.

Chacune de ces décisions est décrite plus en détail dans le présent rapport.

Dix licences ont également été délivrées en vertu des dispositions de la Loi sur le droit d’auteur pour l’utilisation d’œuvres publiées 
pour lesquelles les titulaires de droits d’auteur étaient introuvables.

En 2009-2010, la Commission a examiné et statué sur des demandes d’arbitrage déposées par la SODRAC en vue de fixer les 
modalités de licences pour la reproduction des œuvres musicales par la Société Radio-Canada et Les chaînes Télé Astral et 
Teletoon. La Commission a ordonné que les demandes d’arbitrage soient instruites conjointement en juin 2010.

La SODRAC a également déposé une demande d’arbitrage concernant MusiquePlus, qui sera instruite en novembre 2010. Les  
demandes de tarifs de la SOCAN et de CSI pour les services de musique en ligne seront également instruites en juin 2010.

I



Commission du droit d’auteur du Canada

Rapport annuel 2009-2010

6

Enfin, la demande d’Access Copyright en vue de faire homologuer son tarif pour la reprographie par reproduction d’œuvres de 
son répertoire par les gouvernements provinciaux et territoriaux pour les années 2005 à 2014 sera instruite en novembre 2011.

L’an dernier, Stephen J. Callary, vice-président et premier dirigeant, et Me Sylvie Charron, commissaire, ont quitté la Commission 
après deux mandats de cinq ans. Me Francine Bertrand-Venne a également quitté la Commission après un mandat de cinq ans. 
Je les remercie de leurs loyaux services et de leur contribution à la Commission et à l’ensemble de l’industrie.

En août 2009, Me Claude Majeau, qui s’est illustré à titre de secrétaire général de la Commission au cours des 16 dernières années, 
a été nommé vice-président et premier dirigeant pour un mandat de cinq ans. Son professionnalisme, son dévouement et son 
expertise enrichiront grandement la Commission. De plus, en février 2010, Me J. Nelson Landry a été nommé commissaire à 
temps partiel pour un mandat de cinq ans. Son expérience et ses connaissances dans le domaine de la propriété intellectuelle 
seront des atouts pour la Commission. Je suis heureux de les accueillir parmi nous.

Enfin, en ma qualité de président de la Commission du droit d’auteur, j’ai été invité à prendre la parole dans le cadre des cours 
d’été en propriété intellectuelle offerts par l’Institut de la propriété intellectuelle et l’Université McGill le 11 août 2009. J’ai profité 
de cette occasion pour souligner les défis que la Commission a surmontés au cours des 20 dernières années et la façon dont 
la réforme législative et judiciaire du droit d’auteur l’a influencée. Ce discours est disponible en anglais sur le site Web de la 
Commission.

Le 1er décembre 2009, des avocats en droit d’auteur ont organisé un événement marquant pour célébrer le 20e anniversaire de 
la Commission. L’honorable Tony Clement, ministre de l’Industrie, ainsi que les anciens présidents, vice-présidents, commissaires 
et employés étaient tous présents à la cérémonie. Le ministre a rendu hommage à la Commission et a également souligné certains 
défis auxquels elle sera confrontée à l’avenir. Au nom de la Commission, j’aimerais remercier tous ceux qui ont organisé cet 
événement très réussi et tous ceux qui y ont gentiment participé.

En conclusion, je tiens à remercier mes collègues, d’hier et d’aujourd’hui, ainsi que le personnel de la Commission pour leur appui 
et leur collaboration au cours de cette année très chargée. La Commission a le privilège de pouvoir compter sur des employés 
dévoués et compétents et, grâce à eux, la notion de service public prend tout son sens. Leur expertise et leur éthique de travail 
permettent à la Commission de bien mener ses travaux.

L’honorable juge William J. Vancise
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Mandat de la Commission

réée le 1er février 1989, la Commission du droit d’auteur du Canada a succédé à la Commission d’appel du droit 
d’auteur. La Commission est un organisme de réglementation économique investi du pouvoir d’établir, soit de façon 

obligatoire, soit à la demande d’un intéressé, les redevances à être versées pour l’utilisation d’œuvres protégées par le droit 
d’auteur, lorsque la gestion de ce droit est confiée à une société de gestion collective. Par ailleurs, la Commission exerce un 
pouvoir de surveillance des ententes intervenues entre utilisateurs et sociétés de gestion, délivre elle-même certaines licences 
lorsque le titulaire du droit d’auteur est introuvable, et peut établir l’indemnité à verser par un titulaire de droits à un utilisateur 
lorsque l’entrée en vigueur d’un nouveau droit risque de porter préjudice à ce dernier.

La Loi sur le droit d’auteur (la « Loi ») exige que la Commission homologue des tarifs dans les domaines suivants : l’exécution ou 
la communication publique d’œuvres musicales et d’enregistrements sonores d’œuvres musicales, la retransmission de signaux 
éloignés de télévision et de radio, la reproduction d’émissions de radio et de télévision par les établissements d’enseignement et 
la copie privée. Dans les autres domaines où les droits sont gérés collectivement, la Commission peut, à la demande d’une société 
de gestion collective, homologuer un tarif. Sinon, la Commission peut agir à titre d’arbitre entre la société et l’utilisateur, si ceux-ci 
ne peuvent s’entendre sur les modalités d’une licence.

Voici les responsabilités spécifiques qui sont confiées à la Commission en vertu de la Loi :

• homologuer les tarifs pour l’exécution publique et la communication au public par télécommunication d’œuvres musicales 
 et d’enregistrements sonores [articles 67 à 69];

• homologuer les tarifs, à l’option des sociétés de gestion visées à l’article 70.1, pour l’accomplissement de tout acte protégé  
 mentionné aux articles 3, 15, 18 et 21 de la Loi [articles 70.1 à 70.191];

• fixer les redevances payables par un utilisateur à une société de gestion, s’il y a mésentente sur les redevances ou sur les  
 modalités afférentes [articles 70.2 à 70.4];

• homologuer les tarifs pour la retransmission de signaux éloignés de télévision et de radio, ou pour la reproduction et l’exécution  
 publique par des établissements d’enseignement, à des fins pédagogiques, d’émissions ou de commentaires d’actualité et  
 toute autre émission de télévision et de radio [articles 71 à 76];

• fixer les redevances pour la copie pour usage privé d’œuvres musicales enregistrées [articles 79 à 88];

• se prononcer sur des demandes de licences non exclusives pour utiliser une œuvre publiée, la fixation d’une prestation, 
 un enregistrement sonore publié ou la fixation d’un signal de communication dont le titulaire du droit d’auteur est introuvable  
 [article 77];

C
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• examiner, à la demande du Commissaire de la concurrence nommé au titre de la Loi sur la concurrence, les ententes 
 conclues entre une société de gestion et un utilisateur et déposées auprès de la Commission, lorsque le Commissaire estime  
 que l’entente est contraire à l’intérêt public [articles 70.5 et 70.6];

• fixer l’indemnité à verser, dans certaines circonstances, à l’égard d’actes protégés à la suite de l’adhésion d’un pays 
 à la Convention de Berne, à la Convention universelle ou à l’Accord instituant l’Organisation mondiale du commerce,  
 mais qui ne l’étaient pas au moment où ils ont été accomplis [article 78].

Par ailleurs, le ministre de l’Industrie peut enjoindre à la Commission d’entreprendre toute étude touchant ses attributions  
[article 66.8].

Enfin, toute partie à une entente visant l’octroi d’une licence par une société de gestion peut déposer l’entente auprès  
de la Commission dans les 15 jours de sa conclusion, échappant ainsi à certaines dispositions de la Loi sur la concurrence 
[article 70.5].
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Contexte opérationnel

Historique
C’est en 1925 que la première société canadienne de gestion du droit d’exécution publique, la Canadian Performing Rights 
Society (CPRS), une filiale de la PRS anglaise, a été mise sur pied. En 1931, la Loi sur le droit d’auteur était modifiée à plusieurs 
égards. L’obligation d’enregistrer toutes les cessions de droits était abolie. En lieu et place, obligation était faite à la CPRS de 
produire une liste des titres de toutes les œuvres faisant partie de son répertoire et de déposer des tarifs auprès du ministre. 
Ce dernier pouvait mettre en branle un processus d’examen des activités de la CPRS s’il était d’avis que le comportement de 
la société allait à l’encontre de l’intérêt public. Après une telle enquête, le gouvernement avait le pouvoir d’établir les droits que la 
société pourrait percevoir.

Deux enquêtes ont été tenues, en 1932 et en 1935. La seconde a recommandé la mise sur pied d’un organisme chargé d’examiner 
les tarifs pour l’exécution publique de la musique sur une base continue et avant qu’ils entrent en vigueur. En 1936, une modification 
à la Loi a créé la Commission d’appel du droit d’auteur.

La Commission du droit d’auteur du Canada a pris en charge les compétences de la Commission d’appel du droit d’auteur le 
1er février 1989. Sous réserve de modifications mineures, on a reconduit le régime régissant l’exécution publique de la musique. 
La nouvelle Commission s’est vue attribuer deux autres domaines de compétence : la gestion collective de droits autres que le droit 
d’exécution d’œuvres musicales et l’octroi de licences pour l’utilisation d’œuvres publiées dont le titulaire du droit d’auteur est 
introuvable. Plus tard la même année, la Loi de mise en œuvre de l’Accord de libre-échange Canada-États-Unis confiait à la 
Commission la tâche d’établir le montant des redevances à verser pour le nouveau régime de licence obligatoire visant les œuvres 
retransmises sur des signaux éloignés de radio et de télévision, ainsi que celle de répartir ces redevances.

Le projet de loi C-32 (Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur ), dont la sanction royale a été donnée le 25 avril 1997, a fait en 
sorte que la Commission est également responsable de l’établissement de tarifs pour l’exécution publique et la communication 
au public par télécommunication d’enregistrements sonores d’œuvres musicales, au bénéfice des artistes-interprètes et des 
producteurs de ces enregistrements (« les droits voisins »), de l’établissement de tarifs pour la copie pour usage privé d’œuvres 
musicales enregistrées, au bénéfice des titulaires de droits sur les œuvres, les prestations enregistrées et les enregistrements sonores 
(« le régime de la copie privée ») et de l’établissement de tarifs pour l’enregistrement (off-air taping) et l’utilisation d’émissions 
de radio et de télévision à des fins pédagogiques (« les droits éducatifs »).

Les pouvoirs généraux de la Commission
La compétence de la Commission porte sur des aspects de fond et de procédure. Certains pouvoirs lui sont attribués dans la Loi, 
de façon expresse; d’autres lui sont reconnus implicitement par la jurisprudence.

Règle générale, la Commission tient des audiences. Elle peut aussi procéder par écrit pour éviter à un petit utilisateur les dépenses 
additionnelles qu’entraînerait la tenue d’audiences. On dispose aussi, sans audience, de certaines questions préliminaires ou 
intérimaires. Jusqu’à maintenant, la Commission n’a pas tenu d’audiences pour traiter d’une demande de licence d’utilisation d’une 
œuvre dont le titulaire de droits d’auteur est introuvable. La Commission tient à ce que le processus d’examen de ces demandes 
reste simple. L’information pertinente est obtenue par écrit ou au moyen d’appels téléphoniques.
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Le processus d’examen est toujours le même. La société de gestion intéressée doit déposer un projet de tarif que la Commission 
fait paraître dans la Gazette du Canada. Un tarif prend toujours effet un premier janvier. Au plus tard le 31 mars précédent, la société 
de gestion intéressée doit déposer un projet de tarif. Les utilisateurs visés par le projet (ou dans le cas de la copie privée, toute 
personne intéressée) ou leurs représentants peuvent s’opposer au projet dans les soixante jours de sa parution. La société de gestion 
et les opposants ont l’occasion de présenter leurs arguments lors d’une audience devant la Commission. Après délibérations, 
la Commission homologue le tarif, le fait paraître dans la Gazette du Canada et fait connaître par écrit les motifs de sa décision.

Les principes et contraintes qui influencent les décisions  
de la Commission
Plusieurs balises viennent encadrer le pouvoir d’appréciation de la Commission. La source de ces contraintes peut être externe : 
loi, règlements et décisions judiciaires. D’autres lignes de conduite sont établies par la Commission elle-même, dans ses décisions.

Les décisions de justice ont pour une large part défini le cadre juridique à l’intérieur duquel la Commission exerce son mandat. 
Pour la plupart, ces décisions portent sur des questions de procédure ou appliquent les principes généraux du droit administratif 
aux circonstances particulières de la Commission. Cela dit, les tribunaux judiciaires ont aussi établi plusieurs principes de fond 
auxquels la Commission est soumise.

La Commission dispose aussi d’une mesure importante d’appréciation, particulièrement lorsqu’il s’agit de questions de fait ou 
d’opportunité. Dans ses décisions, la Commission a elle-même mis de l’avant certains principes directeurs. Ils ne lient pas la 
Commission. On peut les remettre en question à n’importe quel moment, et le fait pour la Commission de se considérer liée par 
ceux-ci constituerait une contrainte illégale de sa discrétion. Ces principes servent quand même de guide tant pour la Commission 
que pour ceux qui comparaissent devant elle. Sans eux, on ne saurait aspirer au minimum de cohérence essentiel à tout processus 
décisionnel.

Parmi les principes que la Commission a ainsi établis, certains des plus constants sont : la cohérence interne des tarifs pour 
l’exécution publique de la musique, les aspects pratiques, la facilité d’administration afin d’éviter d’avoir recours à des structures 
tarifaires dont la gestion serait complexe, la recherche de pratiques non discriminatoires, l’usage relatif d’œuvres protégées, la prise 
en compte de la situation canadienne, la stabilité dans l’établissement de structures tarifaires afin d’éviter de causer un préjudice, 
ainsi que les comparaisons avec des marchés de substitution et avec des marchés étrangers.
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Régie interne de la Commission

es commissaires sont nommés par le gouverneur en conseil à titre inamovible pour un mandat d’au plus cinq ans, 
renouvelable une seule fois.

La Loi précise que le président doit être un juge, en fonction ou à la retraite, d’une cour supérieure, d’une cour de comté ou d’une 
cour de district. Celui-ci dirige les travaux de la Commission et répartit les tâches entre les commissaires.

La Loi désigne le vice-président comme le premier dirigeant de la Commission. À ce titre, il assure la direction de la Commission 
et contrôle la gestion de son personnel.

Président
L’honorable William J. Vancise, juge de la Cour d’appel de la Saskatchewan, a été nommé président 
de la Commission à temps partiel en mai 2004. Son mandat a été reconduit en 2009 pour cinq ans. 
M. le juge Vancise est entré en fonction à la Cour du Banc de la Reine en 1982 puis en novembre 1983, 
à la Cour d’appel de la Saskatchewan, où il siège toujours. En 1996, il a été nommé juge de la Cour 
suprême des Territoires du Nord-Ouest. Bachelier en droit de l’Université de la Saskatchewan en 1960, 
M. le juge Vancise a été admis au Barreau de la Saskatchewan en 1961. D’abord associé chez Balfour 
and Balfour en 1961, il a été nommé partenaire chez Balfour, McLeod, McDonald, Laschuk and 
Kyle en 1963, cabinet dont il est devenu l’associé directeur en 1972. M. le juge Vancise a reçu le 
titre de conseil de la Reine en 1979.

Vice-président et premier dirigeant
Me Claude Majeau a été nommé Vice-président et premier dirigeant à temps plein en août 2009 
pour un mandat de cinq ans. Avant sa nomination, il occupait le poste de Secrétaire général de la 
Commission du droit d’auteur depuis 1993. Avant de se joindre à la Commission, Me Majeau a travaillé 
au ministère des Communications du Canada de 1987 à 1993 à titre de directeur (Communications 
et Culture) pour la région du Québec. De 1984 à 1987, il a été chef de cabinet du Sous-ministre du 
même ministère. Avant 1987, Me Majeau a occupé divers postes ayant trait aux industries culturelles 
et des communications et à la politique publique. Me Majeau a obtenu un baccalauréat en droit (LL.B.) 
de l’Université du Québec à Montréal en 1977. Il est également membre du Barreau du Québec 
depuis 1979.

William J. 
  Vancise

Claude 
  Majeau

L
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Commissaires
Me Jacinthe Théberge a été nommée à temps plein en mai 2007 pour un mandat de cinq ans. 
Avant de se joindre à la Commission, Me Théberge a pratiqué le droit au Centre communautaire 
juridique de l’Outaouais dans les domaines de droit civil et administratif. Elle a été membre à temps 
partiel du Tribunal canadien des droits de la personne de 1991 à 2003. Récemment, elle a travaillé 
en planification stratégique à titre de conseillère et d’analyste dans les secteurs des  communications 
et des technologies de la santé. Me Théberge est diplômée de l’Université de Montréal (LL.B. en 1972).

 
 

Me J. Nelson Landry a été nommé en février 2010 comme commissaire à temps partiel pour cinq ans. 
Jusqu’à tout récemment, Me Landry occupait le poste d’arbitre en propriété intellectuelle. De 2002 à 
2005, il a travaillé à l’Institut canadien de la propriété intellectuelle où il donnait le cours de formation 
d’agent de brevets – Contrefaçon et validité. En 2003, il a enseigné à temps partiel à l’Université de 
Montréal et de 1969 à 2002, Me Landry était associé principal au cabinet Ogilvy Renault. Me Landry 
est licencié en droit civil de l’Université McGill depuis 1968 et membre du Barreau du Québec depuis 
1969. Il est également diplômé de l’Université de Montréal où il a obtenu un baccalauréat ès sciences 
en 1965 et un baccalauréat ès arts en 1959.

 

Note : Des renseignements détaillés concernant les ressources de la Commission, y compris son budget  
des dépenses, figurent dans son Rapport sur les plans et priorités pour 2010-2011 (Partie III du Budget des dépenses)  

et dans son Rapport de rendement pour 2009-2010. Ces documents sont ou seront sous peu affichés sur le  
site Web de la Commission (www.cda-cb.gc.ca).

Jacinthe
  Théberge

J. Nelson  
  Landry
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Exécution publique de la musique

Arrière-plan
Le régime prévu aux articles 67 et suivants de la Loi s’applique à l’exécution publique ou la communication au public par 
télécommunication de la musique. La musique fait l’objet d’une exécution publique lorsqu’elle est chantée ou jouée dans un 
endroit public, soit dans une salle de concert, un restaurant, un stade de hockey, sur la place publique ou ailleurs. La musique 
est communiquée au public par télécommunication lorsqu’elle est transmise à la radio, à la télévision ou sur Internet. Les sociétés 
de gestion perçoivent auprès des utilisateurs les redevances prévues dans les tarifs homologués par la Commission.

Dépôts de projets de tarifs
Le 31 mars 2010, la Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SOCAN) et Ré:Sonne Société de  
Gestion de la Musique (Ré:Sonne) – anciennement la Société canadienne de gestion des droits voisins (SCGDV) – ont déposé 
leur projet de tarifs respectif pour l’année 2011; certains portent sur plusieurs années.

Audiences
Deux audiences ont eu lieu en 2009-2010 :

• Mai 2009 : Tarifs 7 et 9 de Ré:Sonne [Question préliminaire].

• Décembre 2009 : Tarifs 1.C (Radio – Société Radio-Canada) de la SOCAN et de Ré:Sonne pour les années 2006-2010 
 et 2006-2011 respectivement.

Décisions
Trois décisions ont été rendues au cours de l’exercice financier, comme suit.

Le 19 juin 2009 – Tarif 16 (Fournisseurs de musique de fond) de la SOCAN pour les années 2007-2009

Deux tarifs de la SOCAN visent expressément la musique de fond. Le tarif 15.A permet à l’utilisateur d’obtenir une licence  
directement de la SOCAN. Le tarif 16 permet au fournisseur de services de musique de fond de la communiquer à ses abonnés 
et d’autoriser son exécution publique dans les locaux de ces derniers. Aux mois de mars 2006, 2007 et 2008, la SOCAN déposait 
des projets de tarifs à l’égard de l’utilisation de son répertoire par ces fournisseurs pour les années 2007, 2008 et 2009.

La SOCAN voulait que le tarif 16 soit plus cohérent avec le tarif 15.A. À cet effet, elle demandait à la Commission d’abolir la 
catégorie des locaux industriels; d’augmenter le taux de redevances à 15 pour cent; d’inclure dans l’assiette tarifaire non seulement 
les frais d’abonnement, mais aussi ce que les fournisseurs reçoivent pour incorporer de la publicité dans le service; d’instaurer 
une redevance minimale par titulaire plutôt que par local desservi; de limiter la déduction du coût de l’équipement à des montants 
« raisonnables et vérifiables »; d’imposer des obligations de rapport sur l’utilisation de musique; de moderniser et simplifier le 
libellé et l’application du tarif.
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Deux groupes d’utilisateurs ont présenté des oppositions à ces tarifs proposés : des fournisseurs de contenu musical préprogrammé 
à des établissements commerciaux et des entreprises de distribution de radiodiffusion qui fournissent de la musique de fond à 
certains établissements, en plus d’offrir des signaux audio et vidéo à leur clientèle composée avant tout de consommateurs. 

Les opposantes demandaient que le taux demeure à 7,5 pour cent du montant payé au fournisseur, prétendant que la SOCAN 
ignore leur contribution à la valeur de son répertoire et que le tarif 15.A n’est pas un indicateur substitut approprié.

Les experts de la SOCAN ont conclu que le tarif 16 devrait entraîner le versement de redevances au moins égales, et même plus 
élevées, que le tarif 15.A et ce, pour divers motifs, dont le fait que la musique de fond vaut davantage qu’auparavant. Au contraire, 
les experts des opposantes ont identifié des différences qu’ils considéraient importantes et n’auraient pas été prises en compte 
dans l’analyse de la SOCAN, y compris certaines économies et le taux plus élevé de respect du tarif qui découle de l’implication 
des fournisseurs de musique. Les opposantes ajoutaient que la concurrence accrue découlant de l’arrivée de nouveaux joueurs 
ainsi que d’autres sources de musique (Internet, iPod) aurait tendance à faire baisser les prix.

La Commission a d’abord procédé au choix d’un prix de référence. Tout en étant d’accord pour dire que le tarif 15.A pourrait être 
utile, elle a souligné que l’analyse de la SOCAN était trop incomplète pour être utilisable. Comme c’est trop souvent le cas, les 
opposantes n’ont pas proposé d’alternative, amenant la Commission à conclure que le taux actuel de 7,5 pour cent était le point 
de départ le plus fiable.

Deux corrections pouvaient ensuite être apportées. La première tient compte de l’efficience accrue dans la distribution de musique 
de fond; en principe, la SOCAN a droit à une part de cette efficience. Toutefois, comme la preuve ne comportait pas suffisamment 
d’informations pour permettre d’estimer cette part, la Commission n’a pas apporté de correction à ce titre.

La deuxième correction concerne les usages multiples du répertoire de la SOCAN. Le fournisseur qui livre un service de musique 
de fond en transmettant un signal utilise ce répertoire de deux façons. Transmettre le signal implique une communication de 
musique et sa diffusion dans l’établissement de l’abonné, son exécution. Si la plupart des distributeurs utilisent le câble ou le satellite, 
certains livrent des CD ou un disque dur. Les fournisseurs ne devraient pas payer pour des transmissions s’ils n’en font pas.

De plus, ce ne sont pas tous les services qui prétendent autoriser l’exécution par leurs abonnés. S’il était avéré que le fournisseur 
qui avise sa clientèle de ne pas diffuser la musique transmise sans payer de redevances à la SOCAN n’autorise pas l’exécution 
publique du répertoire de cette dernière (question qui relève des tribunaux de droit commun), le fournisseur peut être responsable 
de la transmission de la musique, mais non de son exécution. Le tarif doit tenir compte de cette situation.

La solution consistait à établir un taux pour la transmission du signal et un autre pour l’autorisation donnée aux clients d’exécuter 
en public la musique fournie par le service. Ce faisant, on renversait une décision de 1996 qui établissait un seul taux pour les 
deux utilisations.

Pour l’exécution, le taux est demeuré à 7,5 pour cent. Pour la transmission, le taux a été établi en utilisant un ratio de 0,3, basé 
sur des ratios établis dans des décisions antérieures ou dérivés de celles-ci. La Commission a conclu que le ratio devrait se 
rapprocher de celui de la radio commerciale.

La plupart des stations, qui pourraient fonctionner sans faire de copies de la musique qu’ils diffusent sur des serveurs, en ont 
décidé autrement pour des raisons d’efficience. De manière similaire, la transmission est économiquement essentielle dans un 
segment du marché de la livraison de services de musique de fond, alors que, dans un autre segment, il n’y a tout simplement 
pas de transmission. Par conséquent, le taux pour la transmission a été établi à 2,25 pour cent.
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La Commission a continué d’appliquer une redevance minimale par local plutôt que par fournisseur. Comme dans d’autres 
décisions récentes, ces minimums ont été établis aux deux tiers du montant moyen que génère le taux du tarif par utilisateur. 
Les renseignements fournis par les parties ont permis d’estimer le coût moyen de l’abonnement annuel à 400 $ par local, ce qui  
se traduit en minimums de 20 $ pour la diffusion et de 6 $ pour la transmission.

Certains fournisseurs facturent séparément l’incorporation de publicité maison dans le service. Ces recettes ont été incluses 
dans l’assiette tarifaire car, comme c’est souvent le cas, elles donnent déjà lieu à des redevances lorsque ce service n’est pas 
facturé séparément. Les deux parties convenaient qu’un certain montant devrait continuer d’être exclu de l’assiette tarifaire  
pour tenir compte du coût de l’équipement pour l’abonné. Rien dans la preuve ne révélait que les fournisseurs surfacturaient 
l’équipement, la Commission n’a donc pas imposé de limites sur ce montant.

Les petits systèmes de transmission par fil ont droit à un tarif préférentiel. Ils ont reçu une réduction de 50 pour cent.

Le tarif a été harmonisé autant que faire se peut avec le tarif 3 de la SCGDV portant sur la musique de fond. Les fournisseurs 
sont tenus de fournir des renseignements sur l’utilisation de musique qui permettent à la SOCAN de répartir plus efficacement 
les redevances, ces obligations étant mises en place de façon progressive afin de permettre aux services de modifier leurs 
pratiques en matière de collecte de données.

Le 16 septembre 2009 – Tarifs 7 (Cinémas et cinémas en plein air – 2009-2011) et 9  
(Télévision commerciale – 2009-2013) de la SCGDV [Question préliminaire]

Le 28 mars 2008, la SCGDV déposait des projets de tarifs visant l’exécution ou la communication d’enregistrements sonores 
publiés d’œuvres musicales intégrés dans un film présenté dans une salle de cinéma ou dans une émission diffusée à la télévision. 
La Fédération des associations de propriétaires de cinémas du Canada s’est opposée au tarif 7. Plusieurs entreprises de distribution 
de radiodiffusion, télédiffuseurs et autres utilisateurs se sont opposés au tarif 9.

Les producteurs de films et d’émissions de télévision intègrent souvent des enregistrements sonores publiés préexistants à la 
bande sonore d’un film ou d’une émission. Certains de ces enregistrements font partie du répertoire de la SCGDV.

Commission du droit d’auteur du Canada
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Or, la définition d’enregistrement sonore qu’on retrouve à l’article 2 de la Loi exclut expressément « la bande sonore d’une 
œuvre cinématographique lorsqu’elle accompagne celle-ci ». À la demande des opposantes, la Commission a accepté de 
trancher, à titre préliminaire, la question de savoir si un enregistrement sonore préexistant qui est subséquemment incorporé 
dans une bande sonore constitue un enregistrement sonore au sens de la Loi.

La SCGDV affirmait que l’enregistrement sonore préexistant demeure un enregistrement sonore même lorsqu’il est incorporé 
dans une bande sonore. Selon son sens ordinaire, le terme « bande sonore » employé dans la Loi désigne les sons incorporés 
comme compilation dans une bande sonore pris dans leur ensemble, de sorte que les sons d’un enregistrement sonore préexistant 
faisant partie de la compilation ne peuvent faire partie d’une bande sonore ou être considérés comme telle.

Les opposantes soutenaient au contraire que la simple lecture de la définition d’« enregistrement sonore » exclut la bande sonore 
d’une œuvre cinématographique lorsqu’elle accompagne celle-ci. L’exclusion viserait à permettre au titulaire de droits sur un film 
d’exploiter l’œuvre sans risquer de se heurter au veto de toute personne ayant contribué à la réalisation des éléments sonores de 
l’œuvre, pourvu que ce titulaire ait établi des relations contractuelles adéquates avec ces contributeurs.

L’exclusion prévue à la définition d’ « enregistrement sonore » peut avoir une incidence sur les enregistrements sonores préexistants 
incorporés dans une bande sonore de l’une des trois seules façons suivantes. Premièrement, l’enregistrement ne fait plus l’objet 
d’une protection à titre d’enregistrement sonore. Deuxièmement, l’enregistrement demeure un enregistrement sonore, sauf lorsqu’il 
est incorporé dans une bande sonore qui accompagne un film. Troisièmement, l’enregistrement demeure un enregistrement 
sonore même lorsqu’il est incorporé dans une bande sonore qui accompagne un film. La SCGDV défendait la troisième interprétation 
et les opposantes soutenaient la deuxième. La Commission a retenu la deuxième.

Pour trancher la question en litige, la Commission devait interpréter le terme défini « enregistrement sonore » ainsi que le terme 
non défini « bande sonore » eu égard aux principes d’interprétation législative, dont celui voulant qu’on s’efforce d’assurer la 
cohérence interne de la loi et d’éviter les interprétations donnant lieu à des distinctions illogiques et inutiles entre les groupes ou 
les personnes.

La Commission a rejeté la distinction entre la bande sonore et ses éléments constitutifs que proposait la SCGDV. Pour l’admettre, 
il aurait fallu ajouter à la définition des mots tels « l’ensemble de » ou « toute partie de » avant l’expression « la bande sonore ». 
Par conséquent, si la bande sonore n’est pas un enregistrement sonore lorsqu’elle accompagne le film, les sons qui la constituent 
ne le sont pas non plus.

Le raisonnement de la SCGDV aurait abouti au résultat absurde que chaque artiste-interprète, producteur et auteur d’enregistrements 
incorporés dans une bande sonore aurait pu opposer son veto à la location du film, alors que le producteur du film lui-même  
ne peut empêcher cette location. L’interprétation des opposantes était la seule à conduire à des résultats cohérents et logiques, 
d’autant plus qu’elle était conforme au sens et à l’objet d’autres articles de la Loi. Suivant cette interprétation, la reproduction non 
autorisée d’une piste musicale préexistante à partir d’un DVD préenregistré ne violerait probablement pas le droit d’auteur sur 
l’enregistrement sonore, alors que la reproduction de la même piste musicale à partir de la bande sonore lancée sur CD le ferait 
manifestement. Il s’agit d’une conséquence logique de l’approche adoptée au sujet des films, qui est compatible avec le régime 
des prestations prévu au paragraphe 17(1) de la Loi ou avec les droits des artistes-interprètes qui autorisent la fixation d’une 
prestation selon l’article 15.
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L’exclusion énoncée dans la définition d’« enregistrement sonore » vise la bande sonore et tous ses éléments constitutifs, y 
compris tout enregistrement sonore préexistant incorporé. L’enregistrement demeure un « enregistrement sonore » et l’exclusion 
s’applique seulement lorsque la bande sonore accompagne un film. Le droit d’auteur sur l’enregistrement sonore ne s’éteint pas.  
La bande sonore et l’enregistrement sonore préexistant incorporés dans un film sont et demeurent des enregistrements sonores 
lorsqu’ils n’accompagnent pas le film.

Bien qu’il n’ait pas été nécessaire d’examiner l’historique législatif des dispositions pertinentes, la Commission a tout de même 
souligné quatre éléments liés aux travaux législatifs entourant la modification de la Loi confirmant son opinion. Premièrement, la 
définition d’« enregistrement sonore » a été modifiée à l’étape du Comité afin de s’assurer qu’une bande sonore ne soit pas un 
enregistrement. Deuxièmement, les représentants des ministères n’ont pas mentionné une seule fois la télévision ou le film lorsqu’ils 
ont discuté des droits à rémunération au titre de l’article 19. Troisièmement, l’intention était de rendre la législation canadienne 
conforme à la Convention de Rome, qui n’exige aucune protection dans le cas de l’utilisation d’un enregistrement sonore dans 
une bande sonore. Quatrièmement, tous les intervenants ayant abordé cette question devant le Comité avaient compris que le 
législateur n’avait pas l’intention d’inclure les émissions de télévision dans le champ de l’article 19. Si les déclarations de ces 
intervenants avaient été erronées, les représentants des ministères les auraient contredites.

La Commission a refusé de prendre en considération les pratiques contractuelles courantes dans les secteurs phonographique 
et cinématographique. Interpréter une loi en se fondant sur ces pratiques reviendrait à mettre la charrue avant les bœufs.

Les projets de tarifs 7 et 9 n’étant pas fondés en droit ne pouvaient être homologués. Conséquemment, ils ont été radiés.

[NOTE : Cette décision fait en ce moment l’objet d’une demande de révision judiciaire déposée par la SCGDV (Dossier : A-433-09)]

Le 15 janvier 2010 – Tarifs de la SOCAN et de la SCGDV portant sur les services sonores payants pour  
les années 2003 à 2006

En mars 2006, 2007 et 2008, la SOCAN déposait des projets de tarifs pour la télécommunication d’œuvres musicales ou 
dramatico-musicales par les services sonores payants en 2007, 2008 et 2009.

En mars 2006, la SCGDV déposait un projet de tarif pour la télécommunication d’enregistrements sonores publiés constitués 
d’œuvres musicales et de la prestation de telles œuvres par ces mêmes services pour les années 2007 à 2011.

La SOCAN demandait le maintien du taux de 12,35 pour cent des paiements d’affiliation. La SCGDV recherchait quant à elle une 
augmentation de 5,85 à 15 pour cent. Les petits systèmes bénéficieraient toujours d’un escompte de 50 pour cent.

Les sociétés de gestion et les opposantes se sont éventuellement entendues pour maintenir le statu quo pour les années 2007 
à 2009. Le 15 janvier 2010, la Commission a donc homologué pour cette période un tarif identique à celui pour 2003 à 2006.  
À partir de données provenant de la SOCAN, la Commission a estimé à environ 4,5 millions de dollars les redevances annuelles 
totales que le tarif générerait. La SOCAN en perçoit environ les deux tiers.

La Commission est restée saisie du projet de tarif de la SCGDV pour les années 2010 et 2011.
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De plus, deux décisions portaient à la fois sur les droits d’exécution publique et de reproduction de la musique, comme suit.

Le 8 avril 2009 – Tarif pour les services de radio satellitaire (SOCAN : 2005-2009; SCGDV : 2007-2010;  
CSI : 2006-2009)

La SOCAN, la SCGDV et CMRRA-SODRAC inc. (CSI) ont déposé des tarifs pour l’utilisation de leur répertoire par les services de 
radio par satellite pour les années mentionnées en rubrique. Sirius Radio Satellite et Canadian Satellite Radio Inc. (CSR) se sont 
opposés aux projets, dont l’examen a été réuni à la demande des services.

Les sociétés de gestion ont révisé substantiellement leurs projets de tarifs durant le processus. En bout de piste, la SOCAN proposait 
un taux de 13 pour cent du revenu brut, la SCGDV de 4 pour cent et CSI de 2,9 pour cent pour un service qui n’autorise pas la 
reproduction d’œuvres musicales par ses abonnés et de 5,8 pour cent pour celui qui les autorise, avec des redevances minimales 
de 0,29 $ et 0,58 $ par abonné par mois. CSR soutenait que le taux devrait être inférieur à ce que paie la radio commerciale. 
Sirius proposait des taux se situant entre 2,0 et 2,6 pour cent pour la SOCAN, entre 0,5 et 0,7 pour cent pour la SCGDV et entre 
0,48 et 1,14 pour cent pour CSI.

Questions de droit

La revendication de CSI à l’égard du droit de reproduire la musique soulevait quatre questions de droit. La première concernait 
les copies entreprises au Canada mais faites aux États-Unis, puis celles entreprises et faites aux États-Unis par des tiers américains. 
Il fallait décider si ces copies sont assujetties aux règles canadiennes ou américaines de droit d’auteur. La Commission a conclu 
que le choix de loi devrait s’établir en fonction de la règle de territorialité. Pour les premières copies, entreprises au Canada, la 
reproduction n’en a pas moins lieu aux États-Unis. La situation rappelle ce qui survient si un résident d’Ottawa active son thermostat 
résidentiel à partir d’un café Internet à New York. La fournaise est activée à partir de New York, mais à Ottawa. Pour les secondes, 
la responsabilité des services serait engagée uniquement si l’autorisation venant du Canada de poser un acte à l’étranger est 
une autorisation donnée « au Canada ». La Commission a plutôt conclu que le simple acte d’autoriser au Canada ne confère pas 
de droit d’action en vertu de la Loi sur le droit d’auteur canadienne lorsque la contrefaçon survient à l’étranger. Comme la 
compétence de la Commission se limite à l’homologation de tarifs en vertu de la Loi canadienne, elle ne peut établir de tarif pour 
l’une ou l’autre de ces copies.

Deuxièmement, il fallait décider si la copie tampon d’une durée de 4 à 6 secondes stockée en tout temps dans la mémoire vive  
d’un récepteur de radio par satellite constitue une reproduction d’une partie importante d’une œuvre. Pour que cette copie soit 
une reproduction protégée, elle doit être à la fois une reproduction, d’une partie importante et dans une forme matérielle. Il est 
évident que la copie tampon est une reproduction et a une forme matérielle. La question se résumait donc à savoir si le tampon 
de 4 à 6 secondes constitue une partie importante de l’œuvre complète. Les critères pertinents en la matière sont davantage 
qualitatifs que quantitatifs. La copie tampon est en défilement. L’abonné ne dispose en aucun temps d’une série de clips qui, 
réunis ensemble, constitueraient une partie importante de l’œuvre. Jamais il n’est possible de choisir ce qui y entre ou quand  
il sort. La copie n’est pas importante.

Troisièmement, il fallait décider si la transmission Internet sur demande des signaux des services implique la reproduction 
d’une partie importante. La transmission est temporairement stockée dans la mémoire tampon d’un ordinateur. Le tampon 
n’excède jamais dix secondes. La Commission a conclu qu’un tampon de dix secondes n’est pas suffisamment « important » et, 
en conséquence, que les copies dans un tel tampon ne constituent pas des reproductions protégées.
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Quatrièmement, il fallait décider si la responsabilité des services est engagée à l’égard des copies effectuées au moyen des 
fonctions de tampon prolongé, d’écoute en différé, d’arrêt et de rembobinage ou encore, de l’échantillonnage de contenu à des 
fins promotionnelles dans des points de vente. Ce serait le cas uniquement si les services « autorisent » les copies ainsi faites 
par leurs abonnés et détaillants. La Commission a conclu en ce sens. Toutes ces fonctions sont tributaires de décisions de tiers 
de les utiliser. Cela dit, les services ne sont pas passifs. Ils peuvent programmer les récepteurs pour empêcher la copie. L’abonné 
qui cesse de payer pour le service n’a plus accès au contenu stocké dans son récepteur. Les intérêts commerciaux des services 
sont liés à la capacité d’utilisation de ces fonctions par les abonnés. En d’autres mots, ce que font les services a une incidence 
sur le contenu. Enfin, rien ne permettait de conclure que les services puissent se prévaloir de l’exception d’utilisation équitable à 
l’égard des activités de détail, puisque rien ne laissait croire que le détaillant ou l’éventuel acheteur utilise cette musique à des 
fins de recherche ou d’étude privée.

Modèles économiques

Les sociétés de gestion ont proposé quatre modèles économiques fondés sur la volonté de payer, la valeur de Shapley, l’efficience 
sociétale globale et l’utilisation d’un point de référence.

Dans le modèle fondé sur la volonté de payer, la prémisse des sociétés était que les services devraient être disposés à verser 
le même prix pour leur musique que ce qu’ils paient à l’industrie de l’automobile pour vendre des abonnements. Leurs experts  
estimaient ce montant à 45 pour cent des revenus des services. Une enquête concluait que 86 pour cent des abonnés actuels 
mettraient fin à leur abonnement à la radio par satellite s’il n’y a pas de musique. Cela amenait les experts des sociétés à conclure 
que les services seraient prêts à débourser 39 pour cent de leurs revenus pour la musique. La Commission a rejeté ce modèle 
parce qu’il se base sur l’hypothèse, non corroborée par les faits, que les services seraient disposés à payer le même montant 
pour un nouvel abonné-mois, peu importe que celui-ci soit attiré par la programmation musicale ou par une entente avec un 
constructeur automobile.

Dans le modèle de la valeur de Shapley, les experts ont examiné une entente hypothétique conclue entre les cinq membres 
d’une coalition théorique : les services par satellite et quatre fournisseurs de contenu (musique, nouvelles, sports et contenu 
parlé-divertissement). Utilisant des données d’enquête, ils ont déterminé que le contenu musical devrait recevoir 34 pour cent 
des revenus. 

La Commission a rejeté ce modèle parce qu’il repose largement sur les données d’une enquête où les répondants sont questionnés 
sur des scénarios hypothétiques. De plus, l’insuffisance des données ne permettait pas de tester la variabilité et la stabilité du 
modèle. La Commission a ajouté que les parties pourraient éventuellement perfectionner et mieux utiliser cette approche si elles 
se mettaient d’accord sur le modèle et la méthodologie de collecte des données.
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Dans le modèle des efficiences, les experts ont défini le tarif optimal comme le taux auquel le gain d’efficience provenant du 
contenu musical supplémentaire compense la perte d’efficience résultant de la diminution du nombre d’abonnés. Ils ont estimé 
la perte d’efficience à partir de données d’enquête et le gain d’efficience en utilisant un rapport gouvernemental qui indique les 
coûts de production d’un album et ses revenus pour la durée de sa vie. La Commission a rejeté ce modèle parce qu’il ne repose 
pas sur des données de qualité, garantes de la fiabilité et de la stabilité des résultats.

Dans le modèle de point de référence, les experts utilisaient les tarifs pour les services sonores payants numériques (SSPN) et pour 
la radio commerciale comme substitut pour la radio satellitaire. La Commission a homologué un taux de 26 pour cent pour la 
communication de musique par les SSPN avant de l’ajuster pour le répertoire. Le ratio entre la valeur du droit de reproduction et 
du droit de communication est 1 à 3,2. L’utilisation de ce ratio implique un taux de 8,1 pour cent pour le droit de reproduction  
et un taux total de 34,1 pour cent. Les données d’enquête indiquent que 86 pour cent des abonnés cesseraient d’écouter la radio 
satellitaire si la musique était supprimée. En multipliant le taux de 34,1 pour cent par 0,86, on obtient un taux de redevance total 
de 29 pour cent pour la radio satellitaire.

L’approche de la Commission

Pour établir le taux de la SOCAN, la Commission a utilisé comme point de départ le taux de 13 pour cent qu’elle a établi pour 
les SSPN.

La Commission a d’abord ajusté le taux pour tenir compte du fait que le taux SSPN a été fixé au niveau du commerce de gros, 
tandis que le taux pour la radio satellitaire s’applique au niveau du commerce de détail. La radio par satellite a essentiellement 
deux fonctions : la programmation et l’ensemble des autres activités, notamment l’exploitation du satellite, la subvention de 
l’achat de récepteurs et le service à la clientèle. Chacune de ces fonctions représente environ 50 pour cent des coûts totaux. 
L’ajustement permettant de passer du gros au détail a été effectué en réduisant le taux pour tenir compte uniquement de la 
fonction de programmation, ce qui donne 6,5 pour cent.

La Commission a ensuite séparé les canaux de musique et les canaux utilisant peu de musique. Les premiers, représentant 
72 pour cent de l’ensemble des canaux, utilisent la musique 83,2 pour cent de leur temps d’antenne. Puisque les SSPN consacrent 
100 pour cent de leur temps d’antenne à la musique, le taux de 6,5 pour cent doit être ajusté par une proportion de 0,832, ce 
qui donne 5,41 pour cent. Approximativement 97 pour cent de la musique utilisée par la radio satellitaire fait partie du répertoire 
de la SOCAN. Le taux ajusté est donc 5,25 pour cent.

Pour les canaux à faible utilisation, la Commission a retenu la radio commerciale comme indicateur. Si la Commission avait 
appliqué un taux de 76,1 pour cent (le pourcentage de temps d’antenne de la musique pour la radio commerciale) plutôt que 
83,2 pour cent, le taux final pour la SOCAN aurait été 4,8 pour cent pour les canaux de musique plutôt que 5,1 pour cent. Ceci 
correspond à l’accroissement de la valeur de la musique que la Commission a appliqué au point de référence tout en maintenant 
constante la proportion de l’utilisation de musique. L’écart entre ce taux et celui de la radio commerciale, soit 4,8 pour cent, est  
de 14 pour cent. En appliquant ce 14 pour cent au taux de faible utilisation de 1,5 pour cent, le taux ajusté devient 1,71 pour cent.

Les services de radio par satellite ne sont pas en mesure de répartir leurs revenus entre les canaux musicaux et les autres. La 
Commission a donc homologué un taux de 4,26 pour cent, soit la moyenne pondérée des taux pour l’ensemble des canaux.
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Les parties convenaient que 27 pour cent de la musique utilisée par les canaux musicaux par satellite provient du répertoire  
de la SCGDV. Le taux non corrigé de la SOCAN a été multiplié par 27 pour cent, pour obtenir le taux pondéré de 1,18 pour cent 
que la Commission a homologué pour la SCGDV.

À l’égard de CSI, la Commission a conclu que les reproductions faites dans le cadre des activités de programmation sont 
comparables à celles effectuées par la radio commerciale. Pour ces reproductions, on a d’abord multiplié le ratio entre les taux 
pour la reproduction et la communication pour la radio commerciale (soit 1 ÷ 3,2) par le taux pondéré non corrigé pour la SOCAN 
(4,33 pour cent), ce qui donne 1,33 pour cent. Cependant, la plupart des copies de programmation sont faites à l’extérieur du 
pays. Dix pour cent des canaux qu’offre chaque service sont programmés au Canada ou à partir du Canada. Par conséquent, 
un premier ajustement à l’égard des copies de programmation donnait un taux de 0,13 pour cent (soit 1,33 pour cent x 0,10).

La Commission a établi également à 95 pour cent l’escompte pour le service qui ne transmet aucune œuvre à ses abonnés à 
partir de copies sur un serveur situé au Canada.

Pour le tampon prolongé et l’écoute différée, on a fixé la valeur relative des droits de reproduction et de communication au même 
niveau que celle établie pour la transmission sur demande des services de musique en ligne, soit 0,61. En multipliant ce ratio par 
le taux de 4,33 pour cent non corrigé pour la SOCAN, la Commission a obtenu un taux de 2,66 pour cent. Ce taux ne s’applique 
que si l’appareil de l’abonné offre au moins une des fonctions pertinentes.

Finalement, pour les reproductions faites par les abonnés eux-mêmes, la Commission s’est fondée sur le ratio des taux homologués 
pour la reproduction et la communication des téléchargements limités effectués par les services de musique en ligne, soit 0,94. 
En multipliant le taux de 4,33 pour cent de la SOCAN par ce ratio, la Commission est arrivée à un taux de reproduction de 
4,11 pour cent. Ici encore, le taux s’applique seulement si l’abonné est en mesure de faire de telles copies.

Une dernière correction a été introduite pour tenir compte de l’utilisation du répertoire de CSI, que la Commission a supposé être 
de 70,5 pour cent pour tous les types de reproductions. Il en résulte des taux finaux de 0,10 (ou 0,005 si aucune œuvre n’est 
transmise aux abonnés à partir de copies sur un serveur situé au Canada) pour les copies de programmation, 1,87 pour le tampon 
prolongé et l’écoute différée et 2,90 pour cent pour les reproductions faites par les abonnés eux-mêmes.

Considérations supplémentaires

L’assiette tarifaire inclut tout ce qui est payé pour le service, y compris les frais de mise en service, de résiliation et d’accès. 
Elle exclut les recettes provenant de la vente d’appareils et les commissions d’agence.

La Commission a homologué des redevances minimales mensuelles par abonné, indiquées dans le tableau suivant. Ces redevances 
minimales sont obtenues en prenant une proportion de deux tiers de ce que les pleins taux génèrent pour un abonnement mensuel 
de 15 $.

Pour tenir compte de la situation financière difficile de l’industrie, la Commission a appliqué un escompte de 25 pour cent de 2005 
à 2007, 2007 étant la première année durant laquelle les trois tarifs s’appliquent, et de 10 pour cent en 2008 et 2009, après 
quoi l’escompte ne s’applique plus. Elle a donc homologué le plein taux de la SCGDV pour 2010.
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Le 8 octobre 2009 – Demande de jonction de l’examen des tarifs de la SOCAN et de CSI portant sur les  
services de musique en ligne

Le 21 février 2008, la Commission rejetait une demande de CMRRA-SODRAC inc. (CSI) visant à mettre en branle l’examen  
de son projet de tarif pour les services de musique en ligne, en disant préférer disposer de ce tarif en même temps que celui de 
la SOCAN, qui n’avait pas alors l’intention de procéder.

Le 25 août 2009, CSI demandait à nouveau que la Commission procède à l’examen de son tarif, avec celui de la SOCAN, pour trois 
raisons. Premièrement, la SOCAN était prête à procéder pourvu que les questions visant l’écoute préalable, objet d’une demande de 
révision judiciaire, soient mises de côté pour l’instant. Deuxièmement, le fait que le tarif de la SOCAN fasse l’objet d’une révision ne 
justifiait pas le report des audiences. Troisièmement, retarder davantage le processus porterait préjudice à CSI et à la SOCAN. Il est 
souvent difficile de percevoir rétroactivement des redevances, particulièrement si le marché pertinent évolue rapidement.

Les opposantes aux tarifs recherchaient le rejet de la demande pour cinq raisons. Premièrement, la demande de CSI était la même 
proposition, fondée sur les mêmes prétentions que la Commission avait déjà rejetées. Deuxièmement, procéder à l’examen des 
tarifs avant que les tribunaux aient tranché les demandes de révision judiciaire visant le tarif 22.A (Internet – Services de musique 
en ligne) de la SOCAN serait un gaspillage. Troisièmement, CSI n’avait pas démontré qu’un délai lui serait préjudiciable. 
Quatrièmement, il serait absurde de mettre de côté les questions concernant l’écoute préalable. Cinquièmement, c’est tout le 
tarif 22 (Internet), et pas seulement 22.A, qui devrait être traité en même temps que le tarif CSI visant les services de musique 
en ligne.

Le 25 septembre 2009, la Commission faisait droit à la demande pour des motifs qu’elle livrait le 8 octobre. Premièrement, la 
question de savoir si un délai pourrait causer un préjudice est essentiellement non pertinente quand il s’agit de décider si l’on 
procède à l’examen d’un projet de tarif, par opposition à une mesure provisoire. Deuxièmement, il n’était pas sage d’attendre 
l’aboutissement de la révision judiciaire en l’espèce, pour autant qu’on scinde les questions liées à l’écoute préalable. Troisièmement, 
la Commission souhaitait examiner séparément les tarifs 22.A et 22.B-G de la SOCAN. Quatrièmement, scinder l’écoute préalable 
n’était pas aussi compliqué que les opposantes le prétendaient.

Pleines  
redevances 
minimales*

Pleins  
taux 

Taux homologués

2005 2006 2007 2008-09 2010

SOCAN  0,43 $ 4,26 % 3,19 % 3,19 % 3,19 % 3,83 %

SCGDV 0,12 $ 1,18 % – – 0,89 % 1,07 % 1,18 %

CSI

• Programmation (avec copies  
de diffusion)

0,01 $ 0,10 % – 0,07 % 0,07 % 0,09 %

• Tampon prolongé et écoute  
différée 0,19 $ 1,87 % – 1,40 % 1,40 % 1,69 %

• Stockage de pistes individuelles 
et de blocs de programmation 0,29 $ 2,90 % – 2,17 % 2,17 % 2,61 %

Pleins taux et taux homologués (en pourcentage des revenus totaux)

* Les redevances minimales sont également escomptées de 25 pour cent en 2005, 2006 et 2007 et de 10 pour cent en 2008 et 2009.  
Elles ne le sont pas en 2010.

[NOTE : Cette décision fait en ce moment l’objet de deux demandes de révision judiciaire : une déposée par Sirius Canada Inc. 
(dossier A-209-09) et l’autre par CMRRA-SODRAC inc. (dossier A-210-09)]



Rapport annuel 2009-2010

23
Commission du droit d’auteur du Canada

Régime général

Arrière-plan
Les articles 70.12 à 70.191 de la Loi accordent aux sociétés de gestion qui ne sont pas assujetties à un régime spécifique l’option 
de procéder par dépôt de projets de tarifs auprès de la Commission. Le processus d’examen et d’homologation de ces tarifs est  
le même que dans les régimes spécifiques. Le tarif homologué est opposable à tous les utilisateurs, sauf que contrairement aux 
régimes spécifiques, les ententes conclues en vertu du régime général ont préséance sur le tarif.

Dépôts de projets de tarifs
En mars 2010, les projets de tarifs suivants ont été déposés auprès de la Commission en application de l’article 70.13 de la Loi :

• Tarif déposé par Access Copyright pour la reproduction par reprographie, au Canada, par les établissements d’enseignement  
 postsecondaires pour les années 2011-2013.

•  Tarif déposé par ACTRA PRS/MROC pour la reproduction, au Canada, de prestations d’artistes-interprètes par les stations 
 de radio commerciale pour l’année 2011.

•  Tarif déposé par la Société du droit de reproduction des auteurs, compositeurs et éditeurs au Canada (SODRAC) pour la 
 reproduction d’œuvres musicales incorporées dans une vidéo de musique, au Canada, par les services de musique en ligne  
 pour l’année 2011.

•  Tarifs déposés par CMRRA-SODRAC inc. (CSI) pour la reproduction d’œuvres musicales, au Canada, par les stations de 
 radio non commerciale pour l’année 2011, par les services de musique en ligne pour l’année 2011 et par les services  
 de radio par satellite pour les années 2011 à 2013.

•  Tarif déposé par l’Agence des droits des radiodiffuseurs canadiens (CBRA) pour la fixation et la reproduction des émissions  
 et signaux de communication, au Canada, par les entreprises et par les services non commerciaux de veille médiatique pour  
 les années 2011 à 2013.

Audiences
Aucune audience n’a eu lieu en 2009-2010.

Décisions
Deux décisions ont été rendues au cours de l’exercice financier, comme suit.

Le 26 juin 2009 – Tarif d’Access Copyright pour les établissements d’enseignement pour les années 2005-2009

Access Copyright, The Canadian Copyright Licensing Agency (Access) est une société de gestion agissant pour le compte d’auteurs 
et d’éditeurs d’œuvres protégées publiées dans des livres, magazines, revues et journaux. Le 31 mars 2004, elle déposait pour 
la première fois un projet de tarif visant la reproduction de son répertoire par les établissements d’enseignement du primaire et du 
secondaire au Canada (à l’exclusion du Québec). Tous les ministères de l’Éducation hors Québec et chacune des commissions 
scolaires de l’Ontario se sont opposés au projet. Son dépôt était le point culminant d’un long processus remontant aussi loin 
que 1988, lorsque CANCOPY (comme Access était connue à l’époque) avait cherché à octroyer des licences pour la photocopie 
aux niveaux primaire et secondaire.



Commission du droit d’auteur du Canada

Rapport annuel 2009-2010

24

Le processus menant aux audiences a été long. Jusqu’en avril 2005, les parties ont discuté de la façon dont devrait procéder 
une enquête permettant d’estimer le volume et la nature des copies faites dans les établissements et ministères (« enquête de 
volume »). Le 15 avril 2005, la Commission entérinait un échéancier menant à des audiences en janvier 2007. Le long délai visait à 
permettre la cueillette et l’analyse des données de l’enquête. Cette analyse s’est butée à des difficultés qui ont entraîné le report 
des audiences en juin puis en octobre 2007.

Access a d’abord proposé un taux de 12 $ par élève équivalent temps plein (ETP), qu’elle a par la suite révisé à 8,92 $. Les 
opposantes ont proposé un taux de 2,43 $.

Questions de droit

La présente affaire soulevait trois questions de droit.

La première était la mesure dans laquelle une école peut se prévaloir de l’exception relative à l’utilisation équitable. La copie 
assujettie à cette exception peut être faite gratuitement. Les parties ne s’entendaient pas sur la portée de l’exception. Access 
soutenait par exemple qu’elle ne s’applique pas lorsque l’objet principal est l’enseignement plutôt que la recherche ou l’étude 
privée. Les opposantes prétendaient que pratiquement toutes les copies faites en milieu scolaire le sont pour des fins énumérées 
et comme telles, constituent de l’utilisation équitable.

La Commission a entrepris son analyse en énonçant certaines propositions, dont les suivantes. L’utilisation équitable, étant un 
droit de l’utilisateur, doit être interprétée de façon libérale. L’exception ne s’applique que pour certaines fins énumérées. L’utilisation 
pour une fin énumérée n’est pas équitable de ce seul fait : le caractère équitable s’évalue séparément.

La Commission s’est d’abord demandée s’il existait dans les établissements sous examen une « pratique » assimilable à une  
« utilisation » au sens où l’entend l’exception. Rien dans le dossier ne portait à croire qu’on avait mis en place des mesures visant 
soit à circonscrire la photocopie aux seuls cas d’utilisation équitable, soit à documenter séparément les utilisations équitables  
de celles donnant lieu à rémunération.

Il fallait ensuite décider si les utilisations visaient des fins énumérées. Ayant décidé de tenir pour avéré pour l’essentiel qu’une 
copie avait été faite aux fins mentionnées dans l’étude, la Commission a néanmoins livré certains commentaires. Premièrement, 
dès lors qu’une utilisation vise une fin énumérée, il faut passer à l’étape suivante sans examiner l’importance relative de cette 
fin; l’analyse de l’objet principal relève du caractère équitable de l’utilisation. Deuxièmement, la notion de recherche ne suppose 
pas une enquête, une fouille ou une étude attentive et doit être interprétée de manière large. Il y a recherche dès lors qu’il y a 
effort pour trouver, peu importe sa nature ou son intensité. Troisièmement, l’exception de critique vise uniquement l’utilisation 
faite dans le cadre même de la critique; la recherche visant une éventuelle critique est de la recherche. Quatrièmement, la critique 
n’implique pas nécessairement une communication au public : l’envoi de commentaires à l’auteur d’un livre, une communication 
nettement privée, est une critique.

Restait la question du caractère équitable de l’utilisation. La Commission l’a analysée en utilisant les six facteurs identifiés par 
la Cour suprême du Canada dans l’arrêt CCH Canadienne : but, nature et ampleur de l’utilisation, solutions de rechange, nature de 
l’œuvre et effet de l’utilisation sur l’œuvre. La Commission a surtout noté que les ventes de manuels ont diminué de 30 pour cent 
en 20 ans. Plusieurs facteurs ont contribué à cette baisse, y compris l’apprentissage basé sur les ressources et l’utilisation 
d’ensembles de classe, qui seraient impossibles sans utiliser le répertoire d’Access. Cela a amené la Commission à conclure que 
la photocopie fait concurrence à l’original au point de rendre l’utilisation non équitable.
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En se fondant sur ces conclusions, la Commission a étendu le bénéfice de l’exception aux copies uniques faites pour l’usage du 
copiste et aux copies uniques ou multiples faites pour un tiers à sa demande, soit uniquement aux fins d’étude privée, de recherche, 
de critique ou de compte rendu, soit avec une autre fin que celles donnant ouverture à l’exception. Elle a conclu par contre que les 
copies multiples faites pour l’usage du copiste et les copies uniques ou multiples faites pour un tiers sans sa demande ne peuvent 
bénéficier de l’exception. Leur but principal est l’enseignement ou l’étude non privée; de plus, comme on vient de l’expliquer, 
l’ampleur de l’utilisation la rend inéquitable.

Une deuxième question juridique était de savoir si l’exception prévue au paragraphe 29.4(2) de la Loi s’appliquait en l’espèce. 
Les établissements d’enseignement ont droit de faire des copies « dans le cadre d’un examen ou d’un contrôle ». Cela dit, 
l’exception ne joue pas si une œuvre est « accessible sur le marché », ce qui inclut les situations où il est possible d’obtenir une 
licence d’une société de gestion. Les opposantes soutenaient que l’accessibilité sur le marché ne visait que les examens publiés.  
La Commission, qui n’était pas d’accord, a conclu que l’exception ne s’appliquait pas dans la mesure où Access offrait une licence  
à un prix raisonnable.

Troisièmement, il fallait décider si les œuvres de titulaires non affiliés ayant encaissé un chèque de redevances faisaient partie 
du répertoire d’Access aux fins de la présente instance. Access distribue les redevances en se fondant sur des enquêtes 
d’utilisation de son répertoire. Elle a toujours versé des redevances aux titulaires non affiliés dont les œuvres sont « captées » 
durant ces enquêtes. La Commission a conclu qu’en encaissant un chèque de redevances, le titulaire non affilié accorde à Access, 
de façon rétroactive, le mandat tacite d’agir pour son compte, mais uniquement à l’égard des copies qui ont été captées par 
l’enquête. Cela suffisait toutefois à inclure toutes ces copies dans le calcul des redevances, puisque les parties s’entendaient 
pour traiter les données de l’enquête de volume comme étant représentatives des habitudes de copie pour l’ensemble des 
établissements et pour toute la période d’application du tarif.

Analyse

Access et les opposantes s’entendaient sur la méthodologie de l’enquête de volume. Elles convenaient de s’en remettre entièrement 
à ses données pour établir le nombre de pages photocopiées donnant droit à une rémunération. Finalement, elles s’entendaient 
pour établir le tarif en utilisant une méthodologie en trois étapes : estimer le nombre total de photocopies donnant droit à 
rémunération, déterminer la valeur d’une photocopie et diviser la valeur totale des pages photocopiées par le nombre d’étudiants ETP.

Les opposantes étaient d’accord pour l’essentiel avec l’approche qu’Access mettait de l’avant pour établir le nombre et la valeur 
des pages photocopiées. Cela dit, elles proposaient d’apporter plusieurs ajustements à ses calculs.

Basé sur les résultats de l’enquête de volume, le nombre de photocopies pour l’année scolaire 2005-2006 a été estimé à 
10,3 milliards. La Commission a fait certaines déductions pour prendre en compte les documents non publiés ou inconnus 
(7,2 milliards), les documents consommables et reproductibles (2,8 milliards) et les exceptions relatives à l’utilisation équitable 
(1,6 million). Les documents faisant partie du domaine public ou de la liste d’exclusion, les documents incluant du matériel du 
domaine public, les documents non identifiés, les pages photocopiées dans les ministères de l’Éducation et les commissions 
scolaires de même que les œuvres des titulaires non affiliés ont également été déduits. Les photocopies de documents inconnus 
assujettis à une redevance et les photocopies d’examens du ministère et pour l’enseignement à distance ont été ajoutées au total. 
Après ces ajustements, la Commission a obtenu un volume donnant droit à rémunération de 246 millions de pages photocopiées. 
En utilisant les proportions mises de l’avant par Access, la Commission a établi un volume donnant droit à compensation par type 
de document à 213 millions de pages provenant de livres, de 17 millions de journaux et 16 millions de magazines.
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Pour établir la valeur d’une page photocopiée, la Commission a utilisé comme prix de référence le prix de détail des livres, des 
journaux et des magazines. Elle a ensuite apporté quelques ajustements. Premièrement, elle a réduit le prix pour refléter le fait 
que les établissements d’enseignement obtiennent généralement des escomptes sur le prix de détail suggéré. Deuxièmement, 
elle a déduit du prix de détail la portion qui ne correspond pas à la rémunération de l’apport créatif des auteurs et des éditeurs 
dans chacun des types d’œuvres. Enfin, elle a corrigé à la hausse pour tenir compte du fait qu’une page photocopiée a une valeur 
plus élevée, en comparaison à chacune des pages d’un livre, du seul fait qu’on la choisit.

À la suite de ces ajustements, la Commission a déterminé qu’une page photocopiée valait 9,20 ¢ pour les livres, 1,26 ¢ pour les 
journaux et 0,95 ¢ pour les magazines. Ensuite, elle a multiplié la valeur par page attribuée à chaque type de document par le 
nombre correspondant de pages photocopiées pour déterminer la valeur totale des photocopies pour chaque type. La somme de 
ces valeurs correspond au paiement total que les établissements d’enseignement visés devraient faire pour l’année 2005-2006. 
La Commission a ensuite divisé cette valeur totale par le nombre d’élèves ETP en 2005-2006 pour obtenir le taux final de 5,16 $ 
par élève ETP.

Les redevances totales pour 2005-2006 ont été estimées à 20 millions de dollars, soit environ 0,05 pour cent des dépenses en 
éducation au niveau primaire et secondaire. Bien que le système d’éducation soit en mesure de faire face à cette augmentation 
à long terme, il fallait à court terme prendre en compte le fait que les redevances étaient supérieures au double de ce qui avait 
été payé en vertu de la licence antérieure, soit environ 9 millions de dollars. La Commission a par conséquent appliqué un escompte 
de 10 pour cent pour les quatre premières années du tarif, ce qui donne un taux ETP de 4,64 $ et des redevances pour 2005-2006 
d’un peu moins de 18 millions de dollars. Le plein taux de 5,16 $ par élève ETP s’applique en 2009.

[NOTE : Cette décision fait en ce moment l’objet d’une demande de révision judiciaire déposée par les opposantes  
(Dossier : A-302-09)]

Le 13 février 2010 – Tarif de la CBRA pour la veille médiatique pour les années 2009 et 2010

En mars 2008, l’Agence des droits des radiodiffuseurs canadiens (CBRA) déposait des projets de tarifs pour la fixation et la 
reproduction des émissions et signaux de communication des radiodiffuseurs privés canadiens par les entreprises et par les services 
non commerciaux de veille médiatique pour les années 2009 et 2010. Les projets de tarifs étaient essentiellement identiques 
aux tarifs homologués pour les années 2006 à 2008. Personne n’a contesté le tarif visant les entreprises de veille médiatique. 
La province de l’Ontario et le gouvernement du Canada se sont opposés au projet visant les services non commerciaux. Les deux 
ont finalement retiré leur opposition après avoir conclu une entente avec la CBRA. Le 13 février 2010, la Commission homologuait 
des tarifs pour les années 2009 et 2010 qui sont essentiellement identiques à ceux visant les années 2006 à 2008, sous réserve 
de certaines modifications au libellé.
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Procédures d’arbitrage

n vertu de l’article 70.2 de la Loi, la Commission a le pouvoir d’établir les redevances et modalités afférentes à une 
licence permettant l’utilisation du répertoire d’une société de gestion visée à l’article 70.1, en cas de mésentente entre 

cette société et un utilisateur et à la demande de l’un d’eux.

En 2009-2010, la Commission a été saisie d’une demande d’arbitrage.

Le 3 septembre 2009, la Société du droit de reproduction des auteurs, compositeurs et éditeurs au Canada (SODRAC) demandait 
à la Commission de fixer les redevances et les modalités d’une licence autorisant la reproduction d’œuvres musicales par 
MusiquePlus inc. (chaînes MusiquePlus et MusiMax) pour la période du 1er septembre 2005 au 31 août 2012.

Au cours de l’exercice financier, la Commission a initié un autre processus portant sur des demandes d’arbitrage déposées par 
la SODRAC visant la reproduction d’œuvres musicales par la Société Radio-Canada et Les Chaînes Télé Astral, une Division du 
Groupe de radiodiffusion Astral inc. et Teletoon (Astral); ces demandes ont été jointes pour être entendues en juin 2010.

Décisions
La Commission a rendu les décisions suivantes au cours de l’exercice financier.

ADISQ-SODRAC : deux décisions provisoires (6 avril et 28 mai 2009)

Le 6 mars 2009, l’Association québécoise de l’industrie du disque, du spectacle et de la vidéo (ADISQ) déposait une demande 
d’arbitrage pour une licence permettant à ses membres de reproduire sur phonogramme les œuvres faisant partie du répertoire 
de la SODRAC entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012. Le 19 mars, la SODRAC demandait à son tour que soient fixées 
les redevances et modalités d’une licence permettant aux membres de l’ADISQ de reproduire sur vidéogramme les œuvres de 
son répertoire entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2012.

Le 6 avril 2009, à la demande des parties et afin de permettre aux maisons de disques de continuer à recevoir le financement 
public offert pour la création de phonogrammes, la Commission rendait une première décision provisoire reprenant les licences 
déposées par les parties, ajoutant que les demandes de décisions provisoires de l’ADISQ et de la SODRAC feront l’objet d’un 
examen subséquent. Le 28 mai, la Commission maintenait sa décision du 6 avril, dans la mesure où elle est compatible avec 
l’exercice de la compétence que la Loi lui confère.

Phonogrammes

Se fondant sur la clause de parité contenue dans la licence antérieure, l’ADISQ demandait que la licence provisoire prévoie le 
même taux que celui octroyé à l’Association de l’industrie canadienne de l’enregistrement (CRIA), soit 8,1 ¢ par piste, plutôt que 
celui prévu dans la licence antérieure (9,1 ¢). L’ADISQ demandait également que le quart des redevances provisoires soit détenu 
en fidéicommis jusqu’à ce que la décision finale soit rendue. L’ADISQ affirmait qu’il serait beaucoup plus facile pour un de ses 
membres de faire un paiement unique des redevances supplémentaires que pour la SODRAC de se faire rembourser le trop-perçu 
d’une multitude d’ayants droit. Pour sa part, la SODRAC demandait le maintien du statu quo intégral, contestait l’interprétation 
de la clause de parité mise de l’avant par l’ADISQ et soutenait que la Commission ne devrait pas se substituer au mécanisme 
d’arbitrage prévu dans la licence.

E
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Les parties ne s’entendant ni sur l’interprétation de la clause de parité ni sur la possibilité de l’invoquer, la Commission a refusé 
de s’engager dans ce débat dans le contexte d’une décision provisoire. Elle a préféré imposer aux parties précisément ce dont 
elles avaient déjà convenu, quitte à se pencher sur le fond de la question dans sa décision finale.

La Commission a aussi rejeté la demande de versement en fidéicommis d’une partie des redevances, jugeant plus prudent d’imposer 
le versement immédiat des sommes que de risquer de faire face à un débiteur insolvable. Si l’industrie québécoise du disque 
était dans l’état décrit par l’ADISQ, il est probable que l’un ou l’autre de ses membres aura de la difficulté à s’acquitter de ses 
obligations si le taux de la licence venait à augmenter.

Vidéogrammes

Le 1er juillet 2007, les parties signaient une licence cadre intérimaire pour les vidéogrammes musicaux et les ensembles CD/DVD 
s’appliquant à partir du 1er juillet 2004. La SODRAC demandait que cette licence soit transformée en licence provisoire de la 
Commission. L’ADISQ, soutenant que certaines dispositions de l’entente pourraient ne pas être compatibles avec la nature des 
pouvoirs que la Loi confie à la Commission, lui demandait de s’en inspirer plutôt que la calquer. La SODRAC affirmait, quant à 
elle, que le texte de l’entente convenait à ce stade du processus.

La Commission, reconnaissant que l’entente intérimaire contenait des dispositions qui n’auraient pas leur place dans une décision 
finale, a affirmé partager le point de vue de la SODRAC. Elle a donc maintenu l’entente intérimaire, dans la mesure où elle est 
compatible avec l’exercice de la compétence que la Loi confère à la Commission. L’alternative aurait été de réécrire la licence, 
ce qui aurait pu s’avérer long et difficile. La décision provisoire avait comme seul but de maintenir l’état de fait actuel en attente 
de la décision finale et de permettre au marché de continuer d’opérer. Il sera toujours temps de revenir sur la question si la SODRAC 
ou une maison de disques cherche à interpréter de façon déraisonnable les dispositions de l’entente intérimaire.

SODRAC-SRC et SODRAC-Astral : demande de jonction des deux arbitrages (27 août 2009)

Le 14 novembre 2008, la SODRAC demandait à la Commission de fixer les redevances et modalités d’une licence pour la  
reproduction des œuvres musicales de son répertoire par la Société Radio-Canada (SRC) entre le 14 novembre 2008 et le 31 mars 
2012. Le 19 décembre 2008, la SODRAC déposait une demande similaire visant Les Chaînes Télé Astral, une Division du Groupe de 
radiodiffusion Astral inc. et Teletoon (Astral) pour la période commençant le 14 novembre 2008 et se terminant le 31 août 2012. 
Le 5 juin 2009, la SRC demandait que la Commission joigne l’examen de son dossier avec celui d’Astral. Astral consentait à la 
jonction; la SODRAC s’y opposait.

La SRC invoquait deux raisons principales au soutien de sa demande. Premièrement, les affaires présentent suffisamment de 
points communs pour qu’une jonction épargne temps et argent. Deuxièmement, la décision dans une affaire aura nécessairement 
une certaine valeur de précédent dans l’autre. Pour sa part, la SODRAC soutenait que la demande était irrecevable, inopportune 
et prématurée, retarderait le dossier d’Astral et soulevait des difficultés par rapport aux renseignements confidentiels d’Astral et  
de la SRC. Aucune des raisons soulevées par la SODRAC n’a convaincu la Commission.
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La SODRAC affirmait que la demande de jonction d’arbitrages était irrecevable pour plusieurs motifs, dont notamment qu’elle 
ne pouvait pas être tenue de procéder par arbitrage conjoint du seul fait que deux utilisateurs ont une activité commune. La 
Commission a conclu que l’arbitrage pouvait être demandé par l’utilisateur, la société de gestion ou leurs représentants. Les usagers 
incapables de s’entendre avec une société de gestion après des négociations menées séparément pourraient déposer une seule 
demande d’arbitrage. La Loi ne prévoit aucune balise portant sur la conduite d’un arbitrage.

La SODRAC soutenait que la jonction était inopportune car les négociations avec les deux sociétés avaient été menées séparément, 
les points en communs étaient rares et qu’en bout de piste la seule question commune allait être la valeur du droit de reproduction 
par rapport au droit de communication. La Commission a conclu que si tant est qu’il existe une seule question commune, c’est la 
plus importante. Si les systèmes utilisés ou l’utilisation du répertoire sont différents, la nature de la preuve qui servira à les établir 
est probablement la même pour l’essentiel. À tout événement, les deux dossiers se recoupaient sous plusieurs autres aspects.

La SODRAC exagérait les problèmes que pourrait soulever le traitement des renseignements confidentiels. Quant au fardeau auquel 
faisait allusion la SODRAC, si tant est qu’il existe, il lui suffirait de demander qu’Astral et la SRC le portent.

La Commission a par ailleurs jugé qu’il serait illusoire de songer à procéder à une jonction d’examen plus tard. Dès lors que des 
échéanciers différents auraient été établis, il deviendrait difficile par la suite de les harmoniser.

La SODRAC soutenait que le dossier Astral était prêt contrairement au dossier SRC, et que par conséquent la jonction allait retarder 
le dossier Astral. La Commission a conclu que les deux dossiers en étaient au même point et que si la jonction compliquait 
l’affaire, ce sont Astral et la SRC qui en feraient avant tout les frais.

La Commission a donc fait droit à la demande et joint l’examen des affaires.
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SODRAC-SRC : modifications d’une décision provisoire (13 octobre 2009)

Le 14 novembre 2008, la SODRAC demandait à la Commission de fixer les redevances et modalités d’une licence pour la 
reproduction des œuvres musicales de son répertoire par la Société Radio-Canada (SRC) entre cette date et le 31 mars 2012. 
La SODRAC demandait aussi la délivrance d’une licence provisoire prenant effet le même jour.

Deux ententes étaient à la source du litige. La première, intervenue en 1992, octroyait à la SRC « pour ses différents services, 
composantes et réseaux, ainsi que pour les stations qui peuvent lui être affiliées, [...] l’autorisation [...] de reproduire : a) pour 
diffusion différée à la radio et à la télévision, ou par tout autre moyen technique de diffusion, ou b) pour l’utilisation sur tout autre 
support mécanique pour ce qui concerne les activités ancillaires aux objets de Radio-Canada, par tous les moyens actuellement  
et ultérieurement pratiqués, le répertoire présent et à venir de la SODRAC [...] ». La seconde, intervenue en 2002, visait l’utilisation 
du répertoire de la SODRAC dans les produits dérivés d’émissions de la SRC. À titre provisoire, la SODRAC proposait d’établir au 
montant forfaitaire prévu à l’entente de 1992 les redevances pour certaines chaînes, puis d’y ajouter des redevances distinctes 
pour les services et chaînes plus récents. La SRC ne s’opposait pas à la délivrance d’une licence provisoire, mais soutenait qu’il 
serait préférable de prolonger, à titre provisoire, l’application des ententes de 1992 et de 2002, sans modification.

La SRC soutenait que l’entente de 1992 lui permettait d’utiliser le répertoire de la SODRAC dans l’ensemble de ses opérations, 
ce que la SODRAC contestait. Cette dernière demandait plutôt le versement de redevances additionnelles, supérieures à une 
valeur symbolique de 1 $, à l’égard de deux types d’activités : celles qu’on n’aurait pu envisager au moment de la conclusion de 
l’entente de 1992 et d’autres prévisibles ou existantes à l’époque.

Le 31 mars 2009, la Commission faisait droit en partie à la demande de la SODRAC. Pour l’essentiel, elle faisait siennes les ententes 
de 1992 et de 2002. Il n’y aurait pas de redevances additionnelles établies pour une activité existante ou envisageable en 
1992, au motif que l’entente les visait déjà clairement. La Commission a toutefois établi des redevances additionnelles symboliques 
pour les nouvelles activités. La licence provisoire précise qu’elle vise l’ensemble des activités de la SRC nécessitant une licence 
de la SODRAC. Les utilisations sont assujetties aux modalités de l’entente de 1992, sauf les utilisations visées dans l’entente de 
2002 qui sont assujetties aux modalités prévues dans cette entente. La vente et la concession en licence d’émissions à des tiers 
sont en plus assujetties aux exigences de rapport que la SODRAC avait proposées.

La SODRAC demandait que la licence prenne effet le 14 novembre 2008, date du dépôt de la demande. La SRC ne s’y est pas 
opposée. Un titulaire de droits et un utilisateur peuvent toujours convenir d’une licence pour les gestes passés. La Commission  
a donc établi la date de prise d’effet de la licence provisoire au 14 novembre 2008.

Le 13 octobre 2009, à la demande de la SODRAC et vu le consentement de la SRC, la Commission modifiait la décision du 
31 mars en y ajoutant une redevance de 1 $ pour les services sans fil de la SRC et pour deux chaînes spécialisées.

SODRAC-Astral : décision provisoire (14 décembre 2009)

Le 19 décembre 2008, la SODRAC demandait à la Commission de fixer, de manière provisoire puis finale, les redevances et modalités 
d’une licence visant les chaînes de télévision spécialisée que Les Chaînes Télé Astral, une Division du Groupe de radiodiffusion 
Astral inc. (Astral) exploite seule ou avec d’autres, à l’exclusion des chaînes MusiquePlus et MusiMax, pour la période du 
19 décembre 2008 au 31 août 2012. Le 12 janvier 2009, la SODRAC déposait un projet de licence permanente. Plus tard en janvier, 
les parties demandaient à la Commission de suspendre l’examen de la demande de licence provisoire afin de permettre la reprise 
des négociations. Le 27 août 2009, les négociations ont été rompues. Le 1er septembre, la SODRAC demandait à la Commission 
de délivrer une licence provisoire et déposait un projet de licence provisoire modifié.
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Astral s’est opposée à la délivrance d’une licence provisoire au motif qu’elle n’en avait pas besoin. Elle soutenait que les 
producteurs indépendants dont elle acquiert la programmation seraient tenus de libérer tous les droits nécessaires. Elle demandait 
à la Commission de déclarer que les « licences » que lui accorderaient les producteurs suffisent pour l’instant. À titre subsidiaire, 
Astral prétendait que la licence provisoire devrait être gratuite, mettait en cause la compétence de la Commission à l’égard des 
chaînes qui ne sont pas nommément désignées dans la lettre du 19 décembre 2008 et contestait les exigences de rapport à 
deux titres. D’une part, si la licence provisoire n’est pas fondée sur les revenus, Astral ne devrait pas être tenue de faire rapport 
de ces sommes. D’autre part, ces exigences ne devraient pas rétroagir à la date du dépôt de la demande.

En réplique, la SODRAC soutenait qu’en permettant à Astral d’exploiter son répertoire en se fondant sur ses ententes avec les 
producteurs, on la traiterait différemment du reste de l’industrie. La SODRAC a fait valoir que les obligations de rapport visant les 
revenus étaient nécessaires pour faciliter l’application rétroactive de la licence permanente.

La Commission a accueilli la demande de licence provisoire. L’objet d’une décision provisoire est, entre autres, d’éviter les vides  
juridiques. Un tel vide existe si un utilisateur puise dans un répertoire sans autorisation. Le désaccord sur la nécessité d’une licence 
créait un vide juridique potentiel; c’est précisément dans ce type de situation que la licence provisoire est utile.

Lorsqu’il existe une entente entre les intéressés, il est généralement préférable de prolonger l’entente à titre provisoire. Lorsqu’il 
n’existe pas d’entente ou qu’il s’agit de nouvelles utilisations, la Commission préfère établir une redevance symbolique aux fins 
de la licence provisoire, à moins que le contexte justifie une approche différente. En l’espèce, le contexte justifiait d’établir une 
redevance non symbolique.

La Commission a conclu, sur la base des renseignements dont elle disposait et à titre préliminaire, que l’utilisation du répertoire de 
la SODRAC par Astral sans versement de redevances créait un déséquilibre qu’il fallait compenser, à tout le moins partiellement, en 
fixant une redevance non symbolique aux fins de la licence provisoire. La Commission a jugé que le montant demandé à titre 
provisoire, soit le cinquième de ce qui était recherché à titre définitif, était de prime abord raisonnable. La formule tarifaire proposée 
reflétait les décisions antérieures de la Commission. Par ailleurs, la licence provisoire n’oblige pas Astral à fournir ses données 
financières étant donné que le taux de redevance est fixe. La Commission a toutefois précisé que ces données deviendraient 
nécessaires si la formule proposée par la SODRAC était retenue.
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Retransmission de signaux éloignés

Arrière-plan
La Loi prévoit le versement de redevances par les câblodistributeurs et autres retransmetteurs pour la retransmission de signaux 
éloignés de télévision et de radio. La Commission fixe les redevances et les répartit entre les sociétés de gestion représentant les 
titulaires de droits d’auteur dans les œuvres ainsi retransmises.

Dépôt de projets de tarifs
Aucun dépôt n’a eu lieu en 2009-2010.

Audiences
Aucune audience n’a eu lieu en 2009-2010.

Décisions
Aucune décision n’a été rendue au cours 
de l’exercice financier.
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Copie pour usage privé

Arrière-plan
Le régime de copie privée permet la copie pour usage privé d’enregistrements sonores d’œuvres musicales (la « copie privée »). 
En échange, on exige de ceux qui importent ou fabriquent des supports habituellement utilisés pour faire de la copie privée qu’ils 
versent une redevance sur chacun de ces supports. La Commission fixe le montant de la redevance et désigne l’unique société 
de perception à laquelle ces montants sont versés. Les redevances sont versées à la Société canadienne de perception de la 
copie privée (SCPCP), au bénéfice des auteurs, artistes-interprètes et producteurs admissibles.

Le régime est universel; tous les importateurs et fabricants paient la redevance. Cependant, pour tenir compte du fait que plusieurs 
supports servent à autre chose que la copie privée, la redevance est diminuée proportionnellement pour refléter ces autres 
utilisations des supports.

Dépôt de projets de tarifs
Le 31 mars 2010, la Société canadienne de perception de la copie privée (SCPCP) a déposé un projet de tarif des redevances  
à percevoir pour la copie privée pour l’année 2011.

Audiences
Une audience a eu lieu en 2009-2010 portant sur une requête déposée par Z.E.I. Media Plus Inc. Pour modifier le tarif pour les 
années 1999 à 2007.

Décisions
Deux décisions ont été rendues au cours de l’exercice financier, comme suit.

Le 22 septembre 2009 (motifs datés du 19 octobre 2009) portant sur une demande de modification  
du tarif pour les années 1999-2007

Le 30 mai 2008, Z.E.I. Media Plus Inc. (ZEI), distributeur canadien de plusieurs types de supports audio, demandait à la Commission 
d’établir un tarif provisoire pour 2008 et 2009, de rouvrir l’instance visant la même période (qui ne faisait plus l’objet d’oppositions 
et qui était en délibéré), d’autoriser ZEI à intervenir dans l’instance ainsi rouverte et de modifier les tarifs homologués pour les 
années 1999 à 2007.

Ce qui motivait ZEI à agir de la sorte peut se résumer ainsi. Premièrement, la Commission avait toujours établi un taux unique pour 
tous les CD enregistrables de données. Deuxièmement, ZEI avait toujours tenu pour acquis que certains types de CD enregistrables 
(CD « professionnels ») n’étaient pas habituellement utilisés par les consommateurs pour copier de la musique et ne pouvaient 
donc être assujettis à une redevance, sans égard aux dispositions des tarifs. Donc, ZEI n’avait jamais payé de redevances sur les 
CD professionnels. Troisièmement, la SCPCP avait intenté une action contre ZEI devant la Cour fédérale du Canada pour recouvrer 
les sommes que la SCPCP prétendait lui être dues. ZEI s’est alors rendue compte que l’existence de tarifs homologués pouvait 
l’empêcher de soutenir devant la Cour fédérale que les CD professionnels ne devraient pas être assujettis à une redevance. Pour 
l’essentiel, ZEI demandait à la Commission de trancher la question.
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Le 17 juillet 2008, la Commission reprenait l’examen du tarif 2008-2009, faisait droit à la demande d’intervention de ZEI et mettait 
en place un processus permettant de recueillir la preuve nécessaire pour traiter des prétentions de ZEI.

Le 5 décembre 2008, la Commission homologuait le tarif final pour 2008-2009, étant entendu que la SCPCP s’engageait à 
rembourser ou à ne pas percevoir de redevances sur les supports que la Commission pourrait décider de ne pas assujettir au 
régime par suite de la demande de modification de ZEI.

Le 22 septembre 2009, la Commission rejetait la demande de ZEI de modifier les tarifs pour les années 1999 à 2007.

ZEI soutenait que les questions en litige étaient de savoir si la Commission peut modifier rétroactivement ses propres décisions 
et, le cas échéant, si elle devrait le faire en l’espèce. ZEI prétendait que les paramètres à l’intérieur desquels la Commission peut 
exercer sa faculté de modifier ses décisions étaient généreux et discrétionnaires. ZEI faisait aussi valoir que le pouvoir de modification 
devrait être examiné en fonction de son obligation d’établir un tarif juste et équitable.

De son côté, la SCPCP soutenait que la Commission ne peut modifier les tarifs de façon rétroactive, en plus de soulever plusieurs 
arguments à caractère équitable. Une modification rétroactive aurait pour effet de déstabiliser le régime entier. Il serait difficile, 
voire impossible, d’établir qui avait versé des redevances en trop et de combien. Tout remboursement entraînerait nécessairement 
une perte nette pour la SCPCP, étant donné qu’il serait impossible pour la Commission de tenir compte de l’exclusion des CD 
professionnels du régime, ce qui devrait entraîner des redevances plus élevées sur les autres types de CD. Enfin, le manque de 
diligence devrait empêcher ZEI de se prévaloir d’un redressement essentiellement équitable, compte tenu du temps écoulé avant 
qu’elle ne soulève la question.

Le rejet de la demande de modification est fondé sur trois motifs.

Premièrement, même si la Commission devait accepter que ZEI a exercé ses recours avec diligence après avoir compris les règles 
applicables, cela ne justifiait pas son inaction entre-temps. L’ignorance de la loi n’est pas une excuse. La SCPCP n’est pas tenue 
de rappeler à quiconque le droit de contester un tarif proposé, l’interprétation qu’elle fait des tarifs homologués ou l’impact des  
règles régissant les contestations incidentes des décisions de la Commission devant la Cour fédérale ou une autre instance judiciaire.

Deuxièmement, s’il aurait été utile que la SCPCP fournisse plus de renseignements à la Commission concernant les circuits 
de commercialisation, l’emballage et autres questions semblables, le dossier ne comportait aucune indication permettant à la 
Commission de conclure que la SCPCP n’avait pas agi de bonne foi dans la sélection qu’elle avait faite des renseignements déposés 
en preuve au cours des instances antérieures.

Troisièmement, et principalement, l’équité plaidait en faveur de la stabilité en l’espèce. Une modification rétroactive remontant 
aussi loin que 1999 serait inévitablement source d’incertitude et de perturbation, possiblement sur une grande échelle.

Le 16 décembre 2009 (tarif provisoire pour l’année 2010)

La SCPCP a déposé auprès de la Commission un projet de tarif pour la copie privée en 2010. Le projet a fait l’objet d’audiences 
les 24 et 25 novembre 2009. L’affaire était en délibéré à la fin de la période de rapport. Le 16 décembre 2009, la Commission a 
fait droit à la demande de la SCPCP de prolonger pour 2010, à titre provisoire, l’application du Tarif pour la copie privée, 2008-2009.
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Titulaires de droits d’auteur introuvables

’article 77 de la Loi donne à la Commission le pouvoir de délivrer des licences pour autoriser l’utilisation d’œuvres publiées, 
de fixations de prestations, d’enregistrements sonores publiés ou de la fixation d’un signal de communication lorsque 

le titulaire du droit d’auteur est introuvable. La Loi exige cependant des requérants qu’ils aient fait des efforts raisonnables pour 
retrouver le titulaire du droit d’auteur. Les licences délivrées par la Commission sont non exclusives et valides seulement au Canada.

Au cours de l’exercice financier, 26 demandes de licences ont été déposées auprès de la Commission et 10 licences ont été 
délivrées comme suit :

• Fireship Press, Tucson (Arizona), États-Unis, pour la reproduction, au Canada, de l’œuvre intitulée Tecumseh: A Chronicle 
 of the Last Great Leader of His People écrite par Ethel T. Raymond, publiée par Glasgow, Brook and Company, Toronto, entre  
 1914 et 1916 dans la série de livres The Chronicles of Canada.

•  Chenelière Éducation, Montréal (Québec), pour la reproduction de deux comptines dans un manuel didactique.

•  Office national du film du Canada, Edmonton (Alberta), pour l’utilisation d’éléments d’une œuvre artistique d’une couverture  
 de livre créée par Elizabeth Jensen.

•  Greg Martin, Edmonton (Alberta), pour la reproduction mécanique de l’œuvre musicale intitulée « My Woman Has A Black 
 Cat Bone » écrite par Ivory Lee Semiens et publiée par Clarity Music Inc. (c. 1958).

•  Nathalie Hamel, Québec (Québec), pour la reproduction d’une photographie prise par Léon Bernard et publiée dans la revue 
 « Perspectives » en 1968.

•  Marilynne Feeney, Waterloo (Ontario), pour la reproduction de prières dans un livre.

•  Les Productions de la ruelle, Montréal (Québec), pour la synchronisation, diffusion en flux et communication au public par 
 télécommunication d’un extrait de l’œuvre musicale intitulée « Chanson du carnaval » écrite par Roger Vézina et publiée  
 par Disques Mérite en 1956.

• Office national du film du Canada, Montréal (Québec), pour la reproduction d’un texte écrit par Agathe Martin-Thériault 
 et publié dans la revue « Cinéma Québec » en 1972.

•  NeWest Press, Edmonton (Alberta), pour la reproduction d’extraits de deux articles publiés dans « Land of Red and White »  
 par The Frog Lake Community Club, Heinsburg (Alberta) en 1977.

• Roman Catholic Bishop of Kamloops, Kamloops (C.-B.), pour la reproduction et distribution de trois livres à colorier publiés  
 par Guild Press, New York.
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Ententes déposées auprès de la Commission

a Loi permet à une société de gestion et à un utilisateur de conclure des ententes portant sur les redevances et modalités 
afférentes à une licence pour l’utilisation du répertoire de la société. L’article 70.5 de la Loi prévoit par ailleurs que 

si l’entente est déposée auprès de la Commission dans les 15 jours suivant sa conclusion, les parties ne peuvent être poursuivies aux 
termes de l’article 45 de la Loi sur la concurrence. La même disposition prévoit que le Commissaire de la concurrence nommé 
au titre de cette loi peut avoir accès aux ententes ainsi déposées. Si ce dernier estime qu’une entente est contraire à l’intérêt public, 
il peut demander à la Commission de l’examiner. La Commission fixe alors les redevances et les modalités afférentes  
à la licence.

Au cours de l’exercice financier 2009-2010, 506 ententes ont été déposées auprès de la Commission.

Access Copyright, The Canadian Copyright Licensing Agency, qui gère les droits de reproduction, tels la numérisation et la photocopie, 
au nom d’auteurs, éditeurs et autres créateurs, a déposé 305 ententes autorisant divers utilisateurs, par voie de licence, à faire 
des copies des œuvres publiées inscrites dans son répertoire. Ces ententes ont été conclues, entre autres, avec divers établissements 
d’enseignement et de santé, diocèses et municipalités.

La Société québécoise de gestion collective des droits de reproduction (COPIBEC) a, pour sa part, déposé 127 ententes. COPIBEC 
est la société de gestion qui autorise, au Québec, la reproduction des œuvres des titulaires de droits québécois, canadiens (par  
le biais d’une entente de réciprocité avec Access Copyright ) et étrangers. Les ententes déposées ont été conclues, entre autres, 
avec diverses agences de santé et services sociaux, établissements d’enseignement, municipalités, bibliothèques et garderies.

La Audio-Video Licensing Agency (AVLA) est une société de gestion qui administre les droits sur des enregistrements sonores et des 
vidéoclips et octroie des licences pour la présentation et la reproduction de vidéoclips de musique ainsi que pour la reproduction 
d’enregistrements sonores destinés à des fins commerciales. AVLA a déposé 71 ententes.

Enfin, l’Agence des droits des radiodiffuseurs canadiens (CBRA) a déposé trois ententes portant sur la veille médiatique : une 
avec la province de l’Alberta et deux avec le Gouvernement du Canada. CBRA représente divers radiodiffuseurs privés canadiens 
qui sont auteurs et titulaires d’émissions d’actualités et de signaux de communication.
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